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Avis d'annulation

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-94170

Département(s) de publication : 13, 33, 69, 75
 Annonce n° 25-94170

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-86018

Section 2 - Identification de l'acheteur

EHPAD DOMAINE NAUTON TRUQUEZNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26400338500012N° National d'identification : 
PeyrehoradeVille : 

40300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13, 33, 69, 75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

: MARCHE D’ASSURANCES STATUTAIRES CONCERNANT LE PERSONNEL Intitulé du marché : 
TITULAIRE ET STAGIAIRE DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE
Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
L’E.H.P.A.D. Domaine NAUTON TRUQUEZ, représenté par son Description succincte du marché : 

Directeur, procède à une consultation en vue de souscrire un contrat d’assurance concernant les 
risques statutaires du personnel fonctionnaire et stagiaire.

Le jugement des offres et le choix du candidat seront effectués sur la base des Critères d'attribution : 
critères suivants avec leur pondération : - la capacité financière du candidat à gérer efficacement et 
rapidement le contrat, en ce qui concerne en particulier la gestion des sinistres (25%) - la tarification 
(50%) - la pérennité du contrat et les conditions de garanties (25%).

Section 4 - Motif de l'annulation

Avis de marché en doublon

22/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-94170
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-94170
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